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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N
O

 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) 

RELATIVE À LA DEMANDE D’AUTORISATION DE GAZIFÈRE INC. (GAZIFÈRE) 

POUR PROCÉDER À UN PROJET D’EXTENSION DE SON RÉSEAU ET POUR RACCORDER 

L’USINE FORTRESS CELLULOSE SPÉCIALISÉE DE THURSO (PROJET THURSO) 

 

 

1. Référence : Pièce B-0005, GI-1, document 1, page 9. 

 

Préambule : 

Aux lignes 17 et 18 de la référence, Gazifère indique que : 

« Gazifère considère que la réalisation de ce projet n’aura aucun impact sur la qualité 

de prestation de service à sa clientèle actuelle. » 

 

Demande : 

 

1.1 Veuillez élaborer. 

 

2. Référence : Pièce B-0005, GI-1, document 1, page 10. 

 

Préambule : 

Aux lignes 16 à 19 de la référence, Gazifère indique que : 

« Il est à noter que les diamètres des conduites ont été déterminés sur la base des équipements 

qui seront convertis et en tenant compte de la diversité de l’utilisation du client. Cette extension 

de réseau permettrait de répondre aux besoins en gaz naturel du client et de la municipalité 

de Thurso, le cas échéant. » 

Demande : 

 

2.1 Veuillez expliquer comment Gazifère prévoit répondre aux besoins de la municipalité 

de Thurso, le cas échéant, alors que les diamètres des conduites ont été déterminés sur 

la base des équipements et de la diversité de l’utilisation du client qui sera raccordé 

aujourd’hui. 
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3. Référence : Pièce B-0009, GI-1, document 2. 

 

Préambule : 

Gazifère présente l’analyse financière détaillée du projet Thurso. 

Demandes : 

 

3.1 Veuillez indiquer la période d’amortissement comptable utilisée et justifier le choix 

de cette période, plus particulièrement pour les fins de l’analyse de rentabilité dans 

le contexte d’un contrat de 15 ans. 

3.2 Veuillez expliquez le montant de 326 023 $ à la ligne 11, colonne 17, page 4 

de la référence. 

3.3 Veuillez expliquer le calcul de la ligne D « Effective Project Revenue Requirement » 

des pages 5 et 6 de la référence et concilier les chiffres indiqués avec les données 

de l’analyse financière aux pages 3 et 4. 

3.4 Veuillez indiquer comment les lignes M « Levelized Rate Impact », et N « Levelized 

Revenue », des pages 5 et 6 de la référence ont été calculées. 

 

3.5 Veuillez expliquer l’utilisation d’une période de 55 ans pour calculer le « Levelized Rate 

Impact ». 

 

3.6 Veuillez indiquer l’impact tarifaire du projet sur 5 ans, 10 ans et sur la durée 

de l’amortissement comptable. 

 


